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Jurys de la Communauté française  
de l'enseignement secondaire ordinaire 

 

Consignes d’examens 

 

Cycle 2018-2019/1 

Titre CESS TTR 
(technique de transition) 

Matières Les matières de l’option de 
base groupée (OBG) 

d'éducation physique 

 

NB: cette OBG ne sera plus organisée aux Jurys après ce cycle 2018-2019/1. 
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I. Informations générales 

••• Identification de la matière 

Nom de l’option de base groupée (OBG) : éducation physique 

Liste des matières (grille-horaire) + équivalent horaire : 

 

••• Programme 

Selon la règlementation, les questions d'examens porteront sur les programmes de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles1. Ces programmes sont téléchargeables sur le site 
http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/programmes.  

Numéro des programmes : a) 71/2000/240  
b) 7/5127 

Liens : a) http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/71-2000-240.pdf  
b) http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/7-5127.pdf 

Nom des programmes : a) Programme d'études des options de base groupées - éducation physique, 
sports-études, humanités sportives de haut niveau. 
b) Options: éducation physique, éducation corporelle - programme de 
l'option complémentaire éducation musicale 

Rappel : ces consignes ne se substituent pas au programme de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Elles 
complètent le programme et précisent notamment les modalités d’évaluation. 

••• Titre visé, type d’enseignement 

Titre : Certificat d'enseignement secondaire supérieur pour l'enseignement secondaire technique de 
transition (CESS TTR) 

  

                                                           

1 Article 10 du Décret du 27/10/2016 portant organisation des jurys de la Communauté française de 
l'enseignement secondaire ordinaire 

http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/programmes
http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/71-2000-240.pdf
http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/7-5127.pdf
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II. Organisation de l’examen d' 
EDUCATION PHYSIQUE ET CONDITION PHYSIQUE 

 

••• Modalités de passation 

Type d’examen : pratique 

Nombre d’heure(s) : 4h 

 

••• Matériel 

Matériel requis : équipement sportif, boissons, lunch. 

Des vestiaires seront accessibles. 

 

••• Consignes d’examen(s) 

Pour la condition physique: 

- Test de Cooper 

- Course 25 mètres départ debout 

- Sit-up (30sec) 

- Saut en longueur sans élan 

- Flexion 

 
Pour l'éducation physique: 

- Sport de ballon 

- Sport de raquette 
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III. Organisation de l’examen d' 
EDUCATION MUSICALE APPLIQUEE AU MOUVEMENT 

 

••• Modalités de passation 

Type d’examen : pratique 

Nombre d’heure(s) : 1h 

 

••• Matériel 

Matériel requis : équipement sportif, boissons, lunch. 

 

••• Consignes d’examen(s) 

Le candidat doit: 

- Reproduire un mouvement ou une position après observation 

- Se corriger lors de l'exécution du mouvement 

- Etre capable de corriger les autres 
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IV. Organisation de l’examen de 
CROQUIS APPLIQUE 

 

••• Modalités de passation 

Type d’examen : écrit 

Nombre d’heure(s) : 30min  

 

••• Matériel 

Matériel requis : stylos, effaceur, bic à quatre couleurs, crayon, gomme 

 

••• Consignes d’examen(s) 

Le candidat doit réaliser un croquis clair d'un exercice effectué par l'examinateur (lors de l'épreuve 
d'éducation physique). 
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V. Evaluation 

 

••• Pondération 

Chaque matière est pondérée sur une note finale de 20 points. 
Chaque cours de l’OBG est considéré comme une matière. 
 

VI. Annexes 

••• Exemple d’anciens examens 

La Direction des Jurys de l’enseignement secondaire ne fournit aucun ancien examen. 


